
EXESTO 
L'INCAPACITE SACRIFICIELLE DES FEMMES A ROME 

(A PROPOS DE PLUTARQUE QUAEST. ROM. 85) 

O. DE CAZANOVE 

Exesto, extra esto. Sic enim lictor in quibusdam sacris clamitabat: hostis, uinctus, 
mulier, uirgo exesto. (P.-Feste p. 72 Lindsay) 

D E TOUS LES INTERDITS qui pesaient sur les femmes a Rome, il en est un 

qui a ete particulierement etudie: la defense qui leur etait faite de boire du 
vin. D'abord interpretee comme un tabou d'ordre genetique et sexuel,1 cette 

prohibition s'est vue reconnaitre un sens beaucoup plus riche et nuance grace 
aux travaux de G. Piccaluga et recemment de M. Gras:2 les femmes ont bien 
acces a certains vins (les vins doux, dulcia), mais a condition qu'ils soient 
denatur6s; inversement, elles n'ont pas acces au vin pur (temetum), dont la 
vertu originelle est intacte. C'est dire que l'interdit porte sur le vin sacrificiel 
et sur lui seul, puisque sont exclus de la libation tous les vins trafiques (uina 
spurca). La prohibition du temetum manifeste l'inferiorite politique et reli- 

gieuse des femmes dans la cite, leur eloignement de ce par quoi hommes et 
dieux entrent en contact: le sacrifice. La pr6sente etude voudrait montrer 

qu'une autre serie d'interdits-ici encore de nature alimentaire-dont 
6taient frappees les romaines va exactement dans le meme sens. Mais, pour la 
bien comprendre, il faut d'abord s'attarder un peu sur le "tabou" du vin, de 
maniere a en degager une caracteristique supplementaire. 

A Rome et dans le Latium, la production et la consommation du vin font 
l'objet d'un ensemble de lois et de reglements, d'ordre technique et religieux, 
dont la tradition credite g6enralement le legendaire Numa.3 A cela deux 
raisons, l'une institutionnelle, l'autre historique. Numa est repute avoir ete 
le fondateur des sacra, des cadres cultuels du jeune etat romain.4 Et d'autre 
part, il est le premier roi a connaitre le vin: son predecesseur, Romulus, 

'P. Noailles, Fas et Jus (Paris 1948) 1-27: les tabous du mariage dans le droit primitif des 
Romains; M. Durry, "Les femmes et le vin," REL 33 (1955) 108-113. 

2G. Piccaluga, "Bona Dea. Due contributi all'interpretazione del suo culto," SMSR 35 (1964) 
195-237; M. Gras, "Vin et societe a Rome et dans le Latium a l'epoque archaique," Modes de 
contacts et processus de transformation dans les societes anciennes (Pise et Rome 1983) 1067- 
1075; cf. O. de Cazanove, "Jupiter, Liber et le vin latin," RHR (1988, sous presse). 

3G. Piccaluga, "Numa e il vino," SMSR 33 (1962) 99-103. 
4Cic. Nat. deorum 3,2,5; Tite-Live 1,19 et 20; Ov. M. 15,483; Plut. Numa, passim; DH 2,63 

et suiv.; Ps.-Acr. ad Horat. carm. 1,12,35 (Numa ... sacrorum inuentor); schol. Perse Sat. 2,59. 
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"faisait des libations de lait, non de yin" au dire de Pline.' La documenta- 
tion archeologique confirme pleinement, en l'occurrence, les donne's de la 
tradition: on s'accorde maintenant ' faire remonter les debuts de la viticul- 
ture dans le Latium ' la premiere moitie du vlle s. av. j.-c. Des Ia fin du 
VIII' s., toutefois, des importations de yin avaient dei' donne aux elites 
locales un avant-gofit du precieux breuvagei' Numa, introducteur du sacri- 
fice et du yin de sacrifice, est donc logiquement celui aussi qui fixe les limites 
de son emploi: "Numa apprit aux femmes . . . 'tre sobres, les habitua ' 

garder le silence et ' s'abstenir absolument de yin. "7 

Mais voila qu'on se heurte, semble-t-il, a un anachronisme flagrant. Plu- 
sieurs sources antiques qui derivent peut-etre de Varron' font en effet etat 
d'un certain Egnatius Maetennius, meurtrier de sa femme qu'il avait d6cou- 
verte se desalterant au tonneau (ou plus exactement au dolium), et cependant 
absous par Romulus. L'anecdote n'est d'ailleurs pas isolee. Dans 1'expose 
detaille de la legislation qu'il prete 

' 
Romulus, Denys d'Halicarnasse signale 

qu'on punissait de mort les femmes surprises 
' boire du yin, tout comme 

celles coupables d'adultere.' Comment le premier roi de Rome peut-il 1kgi- 
ferer sur un produit qu'il semble par ailleurs ne pas connaitre? 

Ii faut ici rappeler que ce que l'on nomme les "lois royales," attribu6es ' 

Romulus, 
' Numa etc., ont et6 reecrites et reorganisees aux deux derniers 

sicles de la Republique, 
' 

partir de souvenirs plus ou moins precis du droit 
romain primitif. Des antiquaires et des juristes comme L. Cassius Hemina 
ou l'auteur du Ius Papirianum les ont attribuees aux differents rois en tenant 

compte des preoccupations qu'on leur pretait traditionnellement et des 

caracteristiques suppos6es de leurs regnes.'0 Cela n'empeche pas, bien s ur, 

5Pline N.H. 15,88: Romulum lacte, non uwino libasse indicio stnt sacra ab eo instituta, quae 
hodie custodiunt morem. 

6C. Ampolo, "La formazione della citti nel Lazio," Dial. Arch. Ns 2 (1980) 1-231, 31 et suiv. 
7Plut. Numa-Lycurgue 3,10: 'O 8i No[i&- TQtLs yOL.LETiZs . . . V-q4ELV iE&L&sE, KoLt 

JLoyzr&v EOLrTEV, oivou p.iv O TEXORiVOOL 6 aciRwow .... 

8Pline N.H. 14,89; Val.-Max. 6,3,9.; Tert. Apol. 6,4; Serv. ad Aen. 1,737; cf. F. Miinzer, 

Beitrage zur Quellenkritik der Naturgeschichte des Plinius (Berlin 1897) 189 et suiv. 

9DH 2,25,6: Ton'rT o oi oL OVYY-YEVELS' p.ETOL Tuo civ8p6 E &KOcKP E'V o; TOV 4 C0op Cu6pro 

KO.L, 0 ITQCiVTWV iXtXL0TOT Vl&LLtPTTh.AAXTWV 'EXXkrjaL 86OELEV OJV VITLSPXELV, E6 TUL OLVOV EVPEOELq 
ITLOVUQ yVVq. .L4?6TEpc5 yc&p TQVtQ" OOtVC TWcSVT S1oV UVE_Xw6p1yTEV 6 TwRi6Xos, 6r, &ppru - 
gcT(ow YUv QLKECWV &TXatTat, 4~OopcV RjiV &'rTOVOL; &tp)X(1V VOVLcOLI;, piO'qv 6i (Oop&'S. Kctl 

P-iXPL ITTOXXof )LE&ELVE XpoVOvU TOC&T' &p.4rEpa iropdi TPWOict~ovS txITcP(YCTiTrO TUJYXLtVOVT(X 

6pyip. 
'tVoir en geneal J. Carcopino, "Les pr6tendues 'lois royales'," MeiRom 54 (1937) 346-376. Le 

probkme de La k6gislation attribu6e a Romulus (essentiellement par DH 2,7-29) a ete particulil& 
rement discut6. On trouvera un r6sum6 de ce d6bat dans E. Gabba, "Studi su Dionisi di 
Alicarnasso, I: La costituzione di Romolo, " Athenaeum 38 (1960) 175-225 (pour qui la source 
directe de DH est un opuscule pol6mique dc l'epoque de Sylla), et dans J. P. V. D. Baldson, 
"Dionysus on Romulus. A Political Pamphlet?" JRS 61 (1971) 18 27 (sources diverses, d'6po- 
ques diff6rentes). 
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que le noyau originel de ces reglements puisse remonter assez haut dans 
l'epoque archaique, comme c'est, dans un autre domaine, le cas pour les lois 
somptuaires des XII tables, vraisemblablement bien anterieures au milieu du 
Ve s. av. j.-c.11 

Cette remarque faite, on comprend mieux pourquoi Romulus s'est vu 
conferer un role-mineur, il est vrai-dans la legislation romaine sur le vin, 
qui ne consiste qu'a interdire aux femmes d'en boire. C'est que le premier roi 
de Rome est le codificateur de la condition feminine dans la ville qu'il a 
fondee, ainsi que le souligne Denys d'Halicarnasse dans le passage auquel on 
a deja fait allusion: "Romulus donna de bonnes lois aux femmes, et aug- 
menta ainsi la reserve decente qu'elles doivent adopter en menage. "12 Cette 
sollicitude du roi s'etait meme etendue, disait-on, a la f6condite des mat- 
rones, a leurs cultes etc.13 Les raisons de cet interet sont claires: Romulus est 
en effet celui qui a fait entrer les femmes dans la communaute romaine en 
organisant le rapt des Sabines. C'est donc de maniere tres coh6rente a lui 
aussi qu'on faisait remonter les lignes essentielles de la definition d'un statut 
feminin, tel qu'il apparait fixe dans le corpus des "lois royales:" statut qui 
couvre, non seulement le champ strictement juridique (mariage, repudia- 
tion, constatation d'adultere . . . ), mais encore l'ensemble des regles de 
bonne conduite-entre autres la prohibition du vin-que doivent observer 
les femmes et qui n'en ont pas moins force de loi: le non-respect de ces 
regles-par exemple, on l'a vu, le fait de boire en cachette-tombe en effet 
dans le domaine penal. Reste qu'en l'occurrence l'int6ret du legislateur et 
celui attribue a son modele legendaire-Romulus-est essentiellement res- 
trictif: il se traduit par un reseau d'interdits beaucoup plus que de droits ou 
de privileges. 

Aux origines de la condition f6minine a Rome, et de toutes les contraintes 
qui pesent ici sur elle, se trouvent donc idealement places le regne de Romu- 
lus et l'episode mythique de l'enlevement des Sabines. Le traite qui, mettant 
fin a la guerre avec Tatius, avait fonde la communaute politique romaine,14 

"'Ces dernieres pourraient remonter a la premiere moitie du VIe s. av. j.-c. et donc trouver un 
modele immediat dans la legislation solonienne, selon G. Colonna, "Un aspetto oscuro del 
Lazio antico: Le tombe del VI-V sec. a. C.," PdP 32 (1977) 131-165, et "L'ideologia funeraria 
e il conflitto delle culture," Archeologia Laziale 4 (Rome 1981) 229-232. Une disposition 
numaique (Numae regis ... lex est "uino rogum ne respargito:" Pline N.H. 14,88) s'apparente de 
pres aux lois somptuaires des XII Tables qui repriment le luxe des funerailles. 

12DH 2,26,1: 'A xvev oav Es yUvvoLKat EV 'XovTot 6 'PToUV6os dvo.o6eT'rvlrev, iE gv 

KOcUtLLO)TEpS tr TEp Tt0iS dv8Spac a)Trdl d7TrELtpya(ctro. 
13Cf. l'etiologie des Lupercalia proposee par Ovide (F. 2,452-453) et les references a Romu- 

lus dans la fete des Matralia (ibid., 3,167-258, part. 197 et suiv.; 206). 
'4Sur la valeur de l'episode comme mythe de fondation, et son inscription dans l'espace 

civique romain, voir les analyses de F. Coarelli, "Il foro in eta arcaica: Regia, Via Sacra, 
Comizio," Archeologia Laziale 4 (1981) 241-248, part. 247. 
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etait d'ailleurs cense avoir contenu une disposition interessant directement 
l'enjeu du combat, c'est-a-dire les femmes.15 Plutarque y revient ' deux 
reprises, dans sa Vie de Romulus: "Quand les Sabins, apres la guerre, se 
furent reconcilies avec les Romains, une clause concernant les femmes porta 
qu'elles ne seraient, 

' 
l'egard de leurs maris, assujetties 

' aucun service, si ce 
n 'est au travail de la laine (talasia). De I' vient l'usage qui se perp6tua des lors 
dans les noces, que ceux qui marient une fille, ou I'accompagnent, ou sim- 

plement assistent ' la ceremonie, crient le nom de Talasios par plaisanterie, 
attestant ainsi que la femme qu'on conduit ' son epoux ne sera astreinte a 
aucun autre service que le travail de la laine."'6 Ce cri, "Talasios," aurait 
d'ailleurs ete pousse pour la premikre fois par les ravisseurs des Sabines: 
"tous ceux qui emmenaient les jeunes filles criaient 'Talasios' et c'est pour 
cela que l'habitude de ce cri s'est conserve dans les noces .... La plupart des 
auteurs . . . pensent que c'e'ait un encouragement et une exhortation a 
travailler et ' filer la laine. "17 Et encore, dans un autre passage: "la paix fut 
conclue aux conditions suivantes: les femmes qui le voudraient resteraient 
avec leurs maris, etant exemptees, comme je I'ai deja dit, de toute besogne et 
de tout service autre que le travail de la laine. "18 

A premiere vue, cette clause semble faire des femmes romaines, dont on 
vient d'evoquer le statut dependant et balise d'interdits, des privilegiees au 
moins sur un point: elles sont decharg6es de toutes les "basses besognes" 
manuelles (Epyov, XxTpECa), 

' 
l'exception du filage. A y regarder de plus pres, 

cependant, cette exception n'est pas autre chose qu'une prohibition 
' 

peine 
deguisee. Un troisieme temoignage de Plutarque, tire cette fois des Ques- 
tions Romaines, le reconnait explicitement: "Pourquoi dans l'ancien temps 
ne permettait-on aux femmes ni de moudre, ni d'appre&er la viande? Est-ce 
en souvenir du traite conclu avec les Sabins? Car, apr&s l'enlkvement des 
filles des Sabins, la guerre et la reconciliation qui s'ensuivirent, il fut prescrit, 
entre autres conventions, qu'aucune femme ne moudrait ni n'accommode- 

rait des ragofuts pour son epoux romain. "19 

' Autre disposition, qui ne semble pas figurer dans le traite romano-sabin proprement dit: le 

"baptime" des 30 curies d'apr~s le nom des 30 Sabines (Tite-Live 1,13,6 et suiv.). 
16Plut. Rom. 15,5: (trad. R. Flaceliire, 6d. Bud6 [Paris 1964]): 'E-r -ycip oi YC43tvoL -rrp6,s 

TO1)S TPwoLoLovu qTroEpALtJQVTEq ;iL'qXX6yqrcOY T(V, EYiVOVTO O-UVVOIKUL IrTEPi 'Trv YUVUVULK6WV, 

6ros CwLTE1)v 6WXXo Epyov Toi- ; iv6v8pdt rLV 7TL ITEpi TT1V TotXoWTLcov VU1To-pyGxJ-L. J7cxpiLELvEV 

oUv KOL TOE-; OLtuLS aOis -ycqOiYL orovU &56vrw ij p rrot ijt9iRTrTVT0t1 ; 6Xws ' rotp6'ot.S i'(vo4)wv6iv 

rT6v ToXtCirLOV [LETL TrQtL5L&rS, RpTVPOruLop.vous t'S -r,r' Ocri)v &Xxo A5Troi)p-yTp 'RS YUTV(xLK6S v 

TQXQcUTLV ELra0tyOJ.V-q-;. 

"7Ibid. 15,4: (trad. R. Flaceli&re): &TrorX1 Eq VTE v ip6WV r6v ToLX&OcrLOv OC TLSS -rraP0iVO,vo 

KOp4ov-rE';' KO(i8LC To1rrO TOE;S' yCiOLI; Tropot4LiVELV TO 0or. GO E 8iTXE(TT0L VO1iioiOxrLV ... 

-TTp0cIKX-rpLV E'LVLL KULi 1TQpaKEXE1CTLV EL'r, 4~LXEPpyLv KCLt TctXXOtTLu)..... 

18ibid. 19,9: (trad. R. Flacelikre): 'EK 70TTOO (TVVVTLOEVTSL TCOV 1LEV WV(tLKW)V r&,S POUXO- 
pEviMt (TUVVOLKELV TOZrLS XOVOLV, (OUI7TEP ELP'qTOtL oTvTrk EPYOU KOtS '1T&cr0;s XotTpELotL 7TX'Viv 

TotXoLtcrot &6ELvCLal;S. 

19Plut. Quaest. Rom. 85 (284f): ALCQ T?i T(i- yUvaLZKtr, OijT' &XEdV ELWV oii'r' 61o1ToLEZV TO 
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La quatre-vingt-cinquikme Question Romaine, en meme temps qu'elle 
rev'le dans son 'nonc' m^me la v6ritable nature de la "faveur" accord6e 
aux Sabines-en fait un interdit-et qu'elle en note la stricte observance 
pendant "l'ancien temps" (T6 rrcoXaL6v), pre&ise les taches dont les matrones 
etaient tenues e'oignees: moudre (aiXeiiv), appreter les viandes (&4o'n-oLEEv, 

pLaXYELPEVELV). On voit immediatement que les deux grands secteurs de I'ali- 
mentation romaine (et antique en general) sont concern6s: alimentation non 
carn~e, 

- base de c'r'ales qu'il faut r'duire en farine; alimentation carnee, 
qui suppose "d'egorger, d' eorcher, de mettre la viande en menus morceaux 
pour la faire bouillir et r6tir," ce qui est proprement l'office du mageiros320 
L'opsopoios, souvent confondu avec le mageiros, prepare lui aussi les viandes 

21 
qu'il accommode en ragout. 

Telle est, exprimee en concepts grecs, la teneur de 1'exemption/prohibi- 
tion qui frappe les Sabines. Mais quels concepts romains Plutarque traduit- 
ii? L'interdiction de moudre-ou plus exactement de piler, l'usage de meules 
etant inconnu dans la Rome archaique_-22es c6r6ales (essentiellement l'ami- 
donnier, far23) revient ' ecarter les femmes de l'office du pistor qui est, a la 
fin de la Republique, le boulanger, mais dont le nom etait pr6c6demment 
reserve a ceux qui pilaient (pisere) l'amidonnier."24 Cette 'troite sp6cialisa- 
tion du terme semble d'ailleurs etre toujours restCe en vigeur: le Digeste 
distingue les pistores et molitores des boulangers proprement dits-ou plut6t 
des boulangeres, puisque la cuisson du pain (anciennement de la boujilie, 
puls, farratum et des galettes) Ieait, au moins dans 1'6conomie domestique, 

ITcXXcL6v; "H T11 C OUVO-rcKQS 8LQpJPrj.Lov6ovrE-OT &i- EiTTOLqrowrT 7'rp6S TOi'; Y.n 3tnV';; E'ITE y&p 

?ijp-rrocaav T&'; %tyoTECTpotS OW'rw ELTCt 1T0XERLATJQVTE-; 8L-QXX&"yT0UQ, iV 'mE'; d&Xxii'; 0'io- 

XOycxL'; KCLi TOUT' Eypwfrrj, J.qT' (XVXE LV B5TPi P WLROtL 'yUV(LKo t.TE Cot-yELPE16ELV. 
"0Plat. Euthyd. 301c (trad. L. MWridier, 6d. Bud6 [Paris 1931]): OZcTOot 01W, E(frq, 6 TL 

TPO0T)KEL EKWKTTOLS T6OV 85qpLOVPYC0V;;. . . Ti S (6iCCiTTELV TE KoLt EK5ipELV KoLt TQ iLLKPC& KpE(f 
KQTMK6IoiroTcZ &JJELV KUL 0'rrTTtV;-MC&YiELp0V, 'V 5' EYd6. Cf. G. Berthiaume, Les r6les du 

M4geiros. Etude sur la boucherie, La cuisine et le sacrifice dans La Gr?ce ancienne (Leyde 1982) 4 
et suiv., 44 et suiv., et part. 79: "L'objet sur lequel porte l'activit6 du mageiros (c'est) la viande." 

21Poll. 7,26; cf. G. Berthiaume, op. cit. 76 et suiv. 
22Serv. ad Aen. 1,179: apud maiores nostros molarum usus non erat: frumenta torrebant et ea 

Zn pilis missa pinsebant. 
23Le far designe en effet proprement I'amidonnier (triticum dicoccum, Schranck) et non 

l'Npeautre (triticum spelta Linn6): cf. J. Andr6, L'alimentation et La cuisine a Rome (Paris 1961) 
53 et n. 12; C. Fayer, Aspetti di vita quotidiana nella Roma arcaica (Rome 1982) 198. 

24Ateius Capito, ap. Pline N.H. 18,108: certum ... fit Atei Capitonis sententia ... pistores ... 
tantum eos, quifarpisebant, nominatos; Pline, dans le mrme passage, signale en effet 1'absence 
de pistores-boulangers i Rome, avant 171 av. j.-c. (cf. cependant Plaute Asinaria 200, et le 
commentaire de J. Andr6, op. cit. 64 et suiv.: cette date pourrait ftre remont6e i la fin du III' s. 
av. j.-c.). II est donc evident que l'information transmise par 1'abr6g6 de Festus (P. -Feste 51,10 
L.): cocum et pistorem eundem fuisse accepimus, veut tout simplement dire qu'a haute epoque, 
la cuisson des c6r6ales (= 'office du pistor-boulanger) faisait partie integrante de la cuisine 
domestique. Autre chose est l'office sp6cia1ise du pistor-pileur. 
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une besogne typiquement feminine.25 On voit donc que les femmes ne sont 
pas eloignees de toute la preparation culinaire du far, mais seulement de ses 

phases initiales: pilage et tres vraisemblablement aussi torr6faction, les fours 

pour griller l'amidonnier 6tant situes dans les "minoteries" (in pistrinis).26 
Le deuxi&me volet de l'interdit frappant les Sabines et leur descendance 

porte sur la decoupe des viandes et leur preparation. Cette besogne est 
normalement reservee au paysan chef de famille ou a son intendant puis, a 
l'echelle de la cit6, au lanius, le boucher "qui decoupe et met en morceaux le 
betail. "27 

On peut bien suir imaginer que cette double prohibition ait ete plus theori- 

que que reelle. Cela meme ne la rendrait pas moins utilisable par l'analyse 
anthropologique dont l'objet est le rep6rage de structures mentales, de 
modeles ideologiques que refletent toujours plus ou moins imparfaitement 
les pratiques v6cues. On notera cependant que les Romaines ne sont tenues 
ecartees, aux termes de l'accord, que de deux secteurs bien particuliers de la 
cuisine: il est au fond possible qu'elles n'aient pas pris part, en regle generale, 
aux operations de mouture, qui exigent une notable force physique; quant 
aux taches de boucherie, elles devaient etre de toute facon rares, la consom- 
mation de viande etant longtemps demeuree exceptionnelle dans le Latium 
Vetus.28 

Cela pose, quel est le sens de ces mesures attribuees par la tradition a 
Romulus? N'ont-elles de valeur qu'anecdotique? II suffit de confronter les 
textes de Plutarque cites plus haut pour se convaincre du contraire: on a dit 
la valeur de mythe de fondation que revetait, a l'endroit de la condition 
feminine, le traite qui conclut le rapt des Sabines, lui meme prototype legen- 
daire du mariage romain.29 Cette condition est ici delimitee par deux regle- 
ments antithetiques: une defense (culinaire), une obligation (le filage). Parmi 
tous les traits pertinents possibles d'un statut des Romaines, voila ceux 

qu'on a voulu retenir et reconduire au commencement absolu de la commu- 
naute des sexes dans l'Urbs. Or, le travail de la laine qui definit positivement 
les femmes comme la cuisine du far et de la viande les definit negativement 
est beaucoup plus qu'une simple besogne materielle. Elle est la marque 
meme du statut matronal, en quelque sorte la definition la plus simple de son 

25Ulp. Dig. 33,7,12: et mulieres quae panem coquant; cf. Pline N.H. 18,107: ipsi panem 
faciebant Quirites, mulierumque id opus maxime erat, sicut etiam nunc in plurimis gentium. 

26P.-Feste 82 L.; Varron R.r. 1,63; 69. Sur la torrefaction dufar, voir J. Andre, (ci-dessus, n. 

23) 57 et suiv. 
27P.-Feste 105 L.: lacerare, diuidere, comminuere est; ex quo dictus est lanius, qui dis- 

ci(n)dendo laceratpecora; cf. ibid. 64, 22. 
28A 1'exception de la viande de porc: C. Ampolo, (ci-dessus, n. 6) 34 et suiv.; C. Fayer, 

(ci-dessus, n. 23) 211 et suiv. 

29L'pisode contient idealement en germe tout le developpement de l'institution matrimoniale 
a Rome, avec ses trois modes d'acquisition de la manus: G. Dumezil, Manages indo-europeens 
(Paris 1979) 73 et suiv. 
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essence: domum seruauit, lanam fecit proclameront encore, avec concision, 
les epitaphes f6minines d'epoque imperiale.30 Message deja implicite, en fait, 
dans les plus anciennes necropoles de la civilisation latiale: les d6positions 
feminines, signalees comme telles par la presence de fusaioles, sont donc 
avant tout celles de lanificae, de filandieres.31 Nulle part, l'laboration sym- 
bolique autour du travail de la laine ne se manifeste avec autant d'6vidence 
que dans les c6ermonies du mariage, point culminant de l'existence feminine. 
On a vu plus haut qu'avait ete interprete comme une exhortation a filer, a 
tort sans doute mais de maniere qui n'en est pas moins significative, le cri 
meme de 'hymenee: "Talasios."32 D'ailleurs, la jeune 6pousee apportait avec 
elle sa quenouille et son fuseau en se rendant dans sa nouvelle demeure et 
couronnait de laine la porte de celle-ci.33 Ainsi, la femme n'existe juridique- 
ment que comme epouse et l'6pouse elle-meme est d'abord une lanifica. 
Voulant definir en comprehension la place de la femme dans la soci&et, le 
pseudo-traite romano-sabin ne retient donc que la seule obligation de filer la 
laine. Mais il faut alors que les deux interdits compl6mentaires de cette 
obligation expriment en raccourci ce que n'est pas la femme romaine, quelle 
place elle n'occupe pas dans la cite. 

Avant tout donc, les matrones ne sont pas des cuisinieres. Leur place n'est 
pas la ou l'on pile lefar, ou l'on debite les viandes. Pourquoi? I1 ne s'agit pas 
bien siur de les exempter de basses besognes, mais au contraire de les tenir 
6loignees de ces gestes par lesquels la cite affirme son identite et assure sa 
permanence, en ne cessant d'attirer sur elle la pax ueniaque deorum, la paix 
et la bienveillance des dieux. Ecarter les femmes des cuisines revient en effet 
a les ecarter du sacrifice. 

L'equivalence boucherie/sacrifice sanglant est particulierement claire. Plu- 
sieurs etudes recentes ont souligne que, dans le domaine grec, "l'alimenta- 
tion carnee coincide absolument avec la pratique sacrificielle," que "toute 

30CIL 6,15346; 11602 = 34045. 
31C. Fayer, (ci-dessus, n. 6) 289. 
32Ci-dessus, n. 16 et suiv.; cf. Tite-Live 1,9,12. 
33Plut. Quaest. Rom. 31 = 271f; Pline N.H. 8,194; 29,30; Tite-Live 8,194; Cic. De or. 

2,68,277. On notera en passant que s'esquisse ainsi une premiere opposition entre laine etfar. 
Comme on sait, le pain d'amidonnier (farreus panis) donne son nom a la confarreatio, la plus 
sacree des trois formes du mariage romain (Pline N.H. 18,10), r6putee fondee par Romulus 
(DH 2,25,2-4) et reservee sans doute aux seuls milieux patriciens. Ce pain, consacre a Jupiter 
Farreus (Gai. Inst. 1,112) etablissait par la mise en commun de la nourriture par excellence, du 
far, la communaute de biens et de cultes dans laquelle, par le mariage, l'homme fait rentrer la 
femme (DH loc. cit.). Aussi bien, la nouvelle mariee en route vers la maison de son mari 
etait-elle precedee du farreus panis (Pline loc. cit.: nouae nuptaefarreumpraeferebant). A la part 
clairement "feminine" (la laine, matiere premiere que 1'6pouse apporte avec elle et qu'il lui 
appartiendra de transformer en vetements, tous les jours de sa vie, dans la maison de son mari), 
fait donc pendant, dans quelques cas, une "part masculine" (lefarreus panis, dans la preparation 
duquel la nouvelle mariee n'est pas intervenue et qui est, avant tout, le signe de la manus 
juridique et spirituelle de l'6poux sur l'epouse). 

165 



viande consommable doit venir d'une mise a mort rituelle"34 et qu'en conse- 
quence le mageiros est a la fois boucher et sacrificateur.35 A Rome de meme, 
le lanius est boucher mais aussi victimaire.36 L'6gorgement du betail, le 

partage de ses chairs en vue d'une consommation immediate (le banquet 
sacrificiel) ou differee (par la vente) sont des operations qui s'inscrivent de 

regle dans le cadre de la res diuina.37 II en decoule qu"'exempter" les Ro- 
maines de l'office du mageiros-lanius, c'est tout simplement les exclure de la 

participation effective au sacrifice animal, lequel comprend non seulement la 
mise a mort de la victime, mais encore sa decoupe et la cuisson des parties 
reservees differentiellement aux dieux (exta, augmenta, magmenta) et aux 
hommes (uiscera).38 

Le lien entre mouture et sacrifice n'est pas moins net. L'acte central de 
celui-ci n'est autre en effet que l'immolation qui doit son nom a la mola 
salsa, lefar moulu et sale qu'on versait sur la victime.39 La mola salsa pouvait 
aussi constituer une offrande a elle seule (par exemple, Tib. 1,5,14) ou 
encore accompagner d'autres oblations non-sanglantes.40 Elle etait de toute 
facon indispensable a l'accomplissement de quelque sacrifice que ce soit.41 A 
ce titre, son usage religieux passait pour remonter a Numa, inventeur des 
sacra. Le sage roi sabin aurait du meme coup codifie l'usage rituel et la 
consommation profane du far en en prescrivant dans tous les cas la torrefac- 
tion avant mouture.42 Ainsi, la correction rituelle du sacrifice resulte directe- 
ment du traitement preliminaire (grillage et pilage: deux operations etroite- 
ment liees, comme on l'a vu, voir ci-dessus, note 26) que subit son ingredient 
oblige, la mola salsa. Encore une fois, les legislations numaique et romu- 
leenne se completent. L'une prescrit que lefarpium (Serv. auct. ad Ecl. 8,82) 
doit etre torrefie, l'autre defend aux matrones de le transformer en farine. 
Certes, cette prohibition n'eloigne les femmes que des apprets du sacrifice, 

34M. Detienne, dans M. Detienne, J.-P. Vernant et alii, La cuisine du sacrifice en pays grec 
(Paris 1979) 10 et 21; J.-L. Durand, ibid. 133. 

35G. Berthiaume, (ci-dessus, n. 20) 16 et suiv. 
36Par ex. PI. Pseud. 326-327: Pseudole, i, accerse hostias, / Victumas, lanios, ut ego huic 

sacrificem summo Ioui . . ; cf. 332. 
37J. Scheid, "Les Romains au partage," Studi Storici 4 (1984) 945 et suiv.; "Sacrifice et 

banquet a Rome. Quelques problemes," MelRom 97 (1985) 193-206. 
38G. Dumezil, La religion romaine archaique 2 (Paris 1976) 549-550. Sur le sens de uiscera, 

voir Serv. ad Aen. 6,233; cf. ibid. 1,215. 
39P.-Feste 97 L.: immolare est mola, id est farre molito et sale, hostiam perspersam sacrare; 

Caton Orig. 55, ap. Serv. auct. ad Aen. 10,541. 
40Par ex. Pi. Amph. 740 (avec de 1'encens); Ov. F. 1,127 et suiv. (avec un ianual). 
41Pline N.H. 31,89: maxime tamen in sacris intellegitur auctoritas (salis), quando nulla con- 

ficiuntur sine mola salsa. 
42Pline N.H. 18,7: Numa instituit deos colere et mola salsa supplicare atque, ut auctor est 

Hemina, far torrere, quoniam tostum cibo salubrius esset; id uno modo consecutus, statuendo 
non esse purum ad rem diuinam nisi tostum. Is et Fornacalia instituit farri torrendi ferias .... 
Sur Numa, inventeur des sacra, ci-dessus, n. 4. 
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non du sacrifice proprement dit. On remarquera neanmoins qu'au coeur 
meme de l'espace sacrificiel se trouve precisement evoque le monde du 
"moulin:" "la piece de bois carree ou l'on immole" (le billot?) s'appelle le 
molucrum qui est aussi place "sous la meule" (Cloatius), "la ou l'on mouit" 
(Aurelius Opillus), ou encore qui est le balai du moulin.43 C'est 1a d'une 
autre maniere rapprocher symboliquement l'oblation rituelle et cette mou- 
ture a laquelle les Romaines n'ont pas part. 

Ne pas reduire le grain en farine, ne pas appreter la viande: par la est 
signifiee l'incompatibilite entre les femmes et les matieres du sacrifice, in- 
compatibilite qui signifie a son tour, et plus generalement, I'incapacit6 des 
femmes en matiere sacrificielle. Cette incapacite n'est, somme toute, qu'un 
cas particulier de celle qui les assimile en droit, "propter sexus infirmitatem," 
a des impuberes perpetuels.44 De meme qu'elles ne peuvent effectuer des 
transactions sans l'auctoritas de leur tuteur,45 de mime elles sont inaptes a 
etablir en leur propre nom des relations contractuelles avec la divinite, a 
engager une procedure du type do ut des qui est la formule du sacrifice 
romain. Aussi bien sont-elles reduites, dans le rite comme ailleurs, a la 
passivite46 et ce jusque dans le culte prive, regulierement devolu au seul 
paterfamilias: "scito dominum pro tota familia rem diuinam facere" (Caton 
Agr. 143). Leur exclusion des sacra priuata peut etre plus radicale encore: 
dans le uotum pro bubus qu'offre l'agriculteur de Caton, a base de far, de 
lard, de viande et de vin, leur presence meme n'est pas toleree: "qu'aucune 
femme n'assiste a ce sacrifice ni ne voie comment on le fait." Ce qui doit 
rester cache aux regards feminins, c'est tres precisement la manipulation 
culinaire des nourritures que vont se partager hommes et dieux.47 L'exclu- 
sion est tout aussi complete dans certains sacra publica dont on aimerait 
connaitre la liste; on interdit aux femmes meme d'y paraitre, les releguant 

43P.-Feste 124 L.: Molucrum non solum quo molae uerruntur dicitur, id quod Graeci ̀VX,AKo- 
pov appellant ... Cloatius etiam in libris sacrorum: "molucrum esse aiunt ligneum quoddam 
quadratum, ubi immolatur." Idem Aelius in explanatione carminum Saliorum eodem nomine 
appellari ait, quod sub mola supponatur. Aurelius Opillius appellat ubi immmolatur. Molucrum 
pouvait encore avoir le sens de tumor uentris. Cf. P.-Feste 125 L. 

44Ulp. 11,1: tutores constituuntur tam masculis quam feminis: sed masculis quidem inpuberi- 
bus dumtaxat propter aetatis infirmitatem; feminis autem (tam) impuberibus quam puberibus et 
propter sexus infirmitatem et propter forensium rerum ignorantiam; cf. Leg. XII Tab. (Tab. 5: 
Fontes Iuris Anteiustiniani 1,37,1 Riccobono) ap. Gai. Inst. 1,144-145; Cic. Mur. 27. 

45Ulp. 11,27: tutoris auctoritas necessaria est mulieribus . . . si se obligent, si ciuile negotium 
gerant. 

46Sur cette presence passive de la femme dans le sacrifice, cf. J. Scheid, Religion et piete a 
Rome (Paris 1985) 21 et suiv. 

47Caton Agr. 83: uotum pro bubus uti ualeant sic facito: Marti, Siluano in silua interdius in 
capita singula bour uotumfacito: farris L. III et lardip. IIII s etpupaep. IIII s, uini s. III; id in 
unum uas liceto coicere et vinum item in unum vas liceto coicere. Eam rem diuinam uel seruus 
uel liber licebit faciat. Ubi res diuina facta erit, statim ibidem consumito; mulier ad eam rem 
diuinam ne adsit neue uideat quomodo fiat. Hoc uotum in annos singulos, si uoles, licebit uouere. 
Cf. CIL 6,570. 
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avec l'etranger et le prisonnier aux marges de la communaut6 civique: 
"Exesto (veut dire) 'dehors!' (extra esto). Dans certains sacrifices en effet, le 
licteur criait: 'Exesto l'etranger, le prisonnier enchain6, la femme, la jeune 
fille!' C'est-a-dire qu'il leur etait interdit d'y assister."48 

Cette mise a l'ecart souffre quelques exceptions, d'ailleurs 6troitement 
circonscrites. Dans les cultes dits matronaux, les sacrifices canoniques de- 
meurent exceptionnels et peuvent relever de la categorie import6e des sacra 

peregrina.49 Dans le culte prive, les seules femmes qui offrent elles-memes 
des sacrifices sanglants sont celles qui se trouvent temporairement ou statu- 
tairement placees hors de l'autorite d'un paterfamilias.50 Deux pretresses 
enfin, la regina sacrorum et laflaminica Dialis offrent, a intervalles reguliers, 
des victimes animales.51 

Une exception bien plus importante doit etre signal6e: elle semble, de 

prime abord, infirmer radicalement la regle pos6e par le traite romano-sabin: 

48P.-Feste 72 L.: exesto, extra esto. Sic enim lictor in quibusdam sacris clamitabat: hostis, 
uinctus, mulier, uirgo exesto; scilicet interesseprohibebatur. Pour hostis = etranger, cf. Cic. Off. 
1,37; Varron L.l. 5,3. Pour le prisonnier, on sait qu'il ne peut rester enchaine dans un des lieux 
les plus sacres de l'Urbs: laflaminia (Gell. N.a. 10,15,8; Serv. auct. ad Aen. 2,57; Plut. Quaest. 
Rom. 111 = 290c). 

49Parmi les devotions purement matronales, celles du plus ancien fond romuleen ne compor- 
tent guere que des offrandes de fleurs (aux Matronalia: Ov. F. 3,253-254), de lait (de figuier: 
aux Nones Caprotines: Varron L.I. 6,106; Ov. F. 6,475-476; 531-533). Ce sont egalement des 
gateaux au miel que "sacrifient" les pretresses de Liber (sacerdotes Liberi ... cum libis etfoculo 
pro emptore sacrificantes: Varron L.I. 6,14)-en fait de "vulgaires vieilles femmes" (uilis anus: 
Ov. F. 3,726; cf. 761 et suiv.)-le jour des Liberalia. Les femmes, on l'a deja note (ci-dessus, n. 
25), ont donc bien acces a la panification, mais non a ses preliminaires. Parmi lesperegrina sacra 

(... .quae coluntur eorum more, a quibus sunt accepta: P.-Feste 268 L.), on rangera le culte veien de 
Junon Reine, sur l'Aventin: en 207 av. j.-c., apres une serie de prodiges, les matrones sacrifient 
dans son temple (pureque et caste a matronis sacrificatum: Tite-Live 27,37,10) . . . mais quoi? 
Lorsqu'il s'agit, peu de temps apres, d'immoler a la deesse des victimes sanglantes, ce sont les 
decemvirs qui s'en chargent (ibid. 37,15). Dans le sacrum anniversarium Cereris ne sont attestes 
avec certitude qu'une offrande de premices et un sacrifice sans vin (H. Le Bonniec, Le culte de 
Ceres d Rome des origines a la fin de la Republique [Paris 1958] 416 et suiv.; "le sacrifice d'une 

truie, victime propre de C6ers" n'est qu'une conjecture). Troisieme culte matronal importe, 
celui de la Bona Dea (G. Dumezil [ci-dessus, n. 29] 355) a qui l'on offrait une truie et du vin 
(Juv. Sat. 2,86-87) . . . mais celui-ci etait appele, pour la circonstance, "lait" (Macr. Sat. 

1,12,25; Plut. Quaest. Rom. 20 = 268e). 
50Ainsi en est-il, dans la legislation numaique, de la veuve ou encore de la courtisane (paelex): 

la veuve qui se remariait prematurement immolait un vache pleine (Plut. Numa 12,3); la paelex 
(c'est-a-dire celle dont le partenaire a une epouse legitime in manu mancipioque), si elle touchait 
a l'autel de Junon, devait sacrifier une agnelle (Gell. N.a. 4,3; P.-Feste 248 L.) 

5SAux calendes, sacrifice d'une truie ou d'une agnelle a Junon, accompli par la regina sacro- 
rum (Macr. Sat. 1,15,19); aux nundinae, c'est laflaminica Dialis qui immole un belier a Jupiter. 
Sur le caractere exceptionnel de ce dernier sacrifice, voir G. Dumezil, (ci-dessus, n. 29) 256- 
257. Une interpretation unitaire des sacra "cycliques" accomplis par les deux couples sacerdo- 

taux, rex/regina, flamen/flaminica est fournie par N. Boels, "Le statut religieux de la flaminica 
Dialis," REL 51 (1973) 77-100; part. 90-92. 
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alors qu'aux matrones est defendu de piler le far, ce sont cependant d'autres 
femmes-les vestales-qui sont chargees de preparer la mola salsa: "les trois 
grandes vierges vestales, un jour sur deux durant la periode du 7 au 14 Mai, 
mettent des epis de far dans des corbeilles de moissonneurs; ce sont les 
vierges elles-memes qui procedent a la torrefaction, au pilage et a la mouture 
de ces epis et mettent en reserve le produit obtenu. Avec ce far, les vierges 
font trois fois par an de la mola, aux Lupercales, aux Vestalia et aux Ides de 
Septembre, en y ajoutant du sel cuit et du sel brut."52 La saumure (muries) 
dont on relevait la mola etait egalement confectionnee par les vestales elles- 
memes: "la saumure est obtenue, comme l'apprend Veranius, a partir de sel 
brut pile dans un mortier, jete dans un pot de terre que l'on ferme, qu'on 
scelle et qu'on met a cuire dans un four; les vierges vestales la decoupent avec 
une scie de fer, la jettent dans une cruche placee a l'interieur du temple de 
Vesta, dans la partie exterieure de la 'reserve' (penus); elles y ajoutent de 
l'eau vive, ou toute autre eau exceptee celle des canalisations, et de cette 
saumure seulement elles se servent dans les sacrifices. "53 

Que cette cuisine rituelle ait 6te une tache essentielle des vestales, et qu'elle 
ait represente un modele pour la cuisine (et le pilage) profane, c'est ce qu'on 
voit clairement aux Vestalia. Le 9 Juin en effet-l'un des trois jours de 
confection de la mola-est aussi la fete des pistores. Les anes des moulins 
sont couronnes de fleurs et de pains,54 tandis qu'on venere au Capitole 
l'autel de Jupiter Pistor (Ovide F. 6,348 et suiv.). 

Le paradoxe semble donc flagrant: une divinite feminine et ses pretresses 
patronnent un office, celui du pistor, qui est par ailleurs strictement interdit 
aux matrones. Mais justement, les vestales ne sont pas des matrones, mais 
leur exact contraire. Non seulement par leur condition (extra)-sexuelle55 et 
(extra)-familiale, mais aussi et surtout par leur statut juridique. Seules de 
toutes les femmes, elles sont exemptees de tutelle et jouissent donc, en droit, 
de la meme capacite que les adultes males.56 Vestales et matrones occupent 

52Serv. auct. ad Eel. 8,82: uirgines Vestales tres maximae ex nonis Maiis adpridie idus Maias 
alternis diebus spicas adoreas in corbibus messuariis ponunt easque spicas ipsae uirgines torrent, 
pinsunt, molunt atque ita molitam condunt. Ex eo farre uirgines ter in anno molam faciunt, 
Lupercalibus, Vestalibus, idibus Septembribus, adiecto sale cocto et sale duro. 

53P.-Feste 152 L.: Muries est, quemadmodum Veranius docet, ea quae fit ex sali sordido, in pila 
pisato, et in ollam fictilem coniecto, ibique operto gypsatoque et in furno percocto; cui Virgines 
Vestales serra ferrea secto, et in seriam coniecto, quae est intus in aede Vestae in penu exteriore, 
aquam iugem, uel quamlibet, praeterquam quae per fistulas uenit, addunt, atque ea demum in 
sacrificiis utuntur. 

54Ov. F. 6,311-318; 347-348; 469-470; cf. Prop. 4,1,21; Lyd. Mens. 6,94, 138 Wuensch. 
55Cf. M. Beard, "The sexual status of Vestal Virgins," JRS 70 (1980) 12-27. 
56Leg. XII Tab. (ci-dessus, n. 44) ap. Gai. Inst. 1,144-145: ueteres . .. uoluerunt feminas, 

etiamsi perfectae aetatis sint, propter animi leuitatem in tutela esse . . . exceptis uirginibus 
Vestalibus, quas etiam ueteres in honorem sacerdotii liberas esse uoluerunt: itaque etiam lege 
XII tabularum cautum est; cf. ibid. 1,130; Ulp. 10,5. Cette disposition est reprise de la legisla- 
tion numaique: Plut. Numa 10,5. Voir sur cela F. Guizzi, Aspetti giuridici del sacerdozio 
romano-II sacerdozio di Vesta (Naples 1968 Pub. de Fac. giur. 62) 3 et suiv.; 159 et suiv. 
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ainsi, dans l'ordre du ius, des positions radicalement antithetiques. Dans 
l'ordre du fas, un seul discriminant suffit a traduire cette opposition: c'est 

precisement le pilage, legitime pour les unes, illegitime pour les autres. On 
verifie par la que cet interdit a bien pour fonction de signifier, dans le 
domaine du religieux, le statut dependant des femmes, c'est-a-dire, en l'oc- 
currence, leur position en deqa du sacrifice dont elles ne peuvent meme 
mettre en forme les ingredients. Les vestales au contraire, qui preparent la 
mola et font, semble-t-il, des oblations sanglantes,57 sont, comme les hom- 
mes, au niveau du sacrifice. Soit le tableau: 

"ius" "fas" 

HOMMES 
Vestales capacite juridique lgiie 

legitimes 

FEMMES incapacite juridique pilage, boucherie 

illegitimes 

On peut maintenant en revenir au point d'oiu l'on etait parti: le "tabou" du 
vin. Cette prohibition joue, on l'a vu, dans deux directions opposees. D'un 
cote, les femmes peuvent boire des vins "trafiques" (les dulcia) mais non le 
vin pur (temetum). De l'autre, on ne peut offrir aux dieux que du vin 
sacrificiel (uinum inferium) qui doit etre pur, mais non les vins "immondes" 
(uina spurca) qui sont justement ceux qui ont ete denatures, trafiques.58 Les 
hommes, dans ce systeme, occupent une position intermediaire entre les 
femmes et les dieux: il peuvent boire aussi bien du vin pur qu'impur. Cet 
ensemble de relations peut etre schematise dans un tableau tres simple: 

DIEUX uinum inferium ui na spurca 

HOMMES vin pur / impur 

FEMMES temetum dulcia 

La encore apparait clairement l'incompatibilite entre les femmes et l'aliment 
sacrificiel. 

57Un seul texte, peut-etre sujet a caution, l'affirme (Prud. Symm. 2,1107-1108: . . . et 

quia subter humum lustrales testibus umbris / In flammam iugulant pecudes et murmura miscent 

...). Les vestales du moins ont l'usage, comme les flamines, les flaminiques et les pontifes, d'un 
couteau sacrificiel special, la secespita (P. -Feste 473 L.) ... mais celle-ci ne servait peut-etre qu'a 
couper les gateaux (seciua liba: P.-Feste ibid.) et des vetements (Serv. auct. ad Aen. 4,262). 

58Ci-dessus, 159 et n. 2. Spurcum uinum: Antist. Labeo ap. P.-Feste 474 L; P.-Feste 475 L.; 
Isid. Orig. 20,3,7. La glose bien connue de Serv. auct. ad Aen. 1,737 (apud maiores nostrosfeminae 
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Les deux structures successivement reperees (dont l'une interesse laprepa- 
ration, l'autre la consommation des matieres du sacrifice) sont-elles homo- 

logues? II faudrait pour cela rajouter un "etage" a notre premier tableau, 
celui des dieux. Si l'on peut montrer que leur position dans le rite sacrificiel 
se traduit par un rapport specifique a la boulangerie et a la boucherie, on 
controlera a la fois la pertinence du double interdit mentionne par Plutarque, 
et la coherence des differentes prohibitions alimentaires imposees aux 
Romaines. 

I1 est evidemment difficile de savoir comment se comporte la divinite 
invisible vis-a-vis de la farine, de la viande .59 On connait bien par contre 
le code de conduite de son representant visible le plus autorise: le flamine de 

Jupiter, "statue vivante" du dieu.60 Au nombre des multiples contraintes qui 
pesent sur lui figure la defense de toucher de la viande crue et de la farine 
melee de levain.61 Plutarque, dans ses Questions Romaines 109 et 110, donne 
une lecture levi-straussienne avant la lettre de ces prohibitions en faisant 
intervenir les categories du cru, du cuit et du pourri.62 Les modernes les 
interpretent plus volontiers en fonction de l'eloignement du flamen Dialis de 
tout ce qui evoque la mort (cela vaudrait pour la chair d'un animal fraiche- 
ment tue), en fonction aussi de l'archaisme de ce sacerdoce (anterieur a 
l'invention du pain leve). On n'a guere envisage, par contre, les consequen- 
ces pratiques de ces interdits: ils impliquent que le flamine de Jupiter ne 
peut-litteralement-"mettre la main a la pate," transformer en les cuisant 
la farine et la viande en pain et en ragout. Exclusion de type culinaire donc, 
comme celle des femmes. Mais ces deux exclusions, celle du flamine et celle 
des matrones sont l'inverse l'une de l'autre: celles-ci peuvent cuire le pain 
(voir ci-dessus, nn. 25 et 49), mais non piler la mola. A celui-la n'est prohibe 
que le contact de la farine "denaturee" par le levain; I'interdiction ne s'appli- 
que pas a la farine pure, "intacte," a la casta mola (P.-Feste 57 L.). De fait, au 
pied du lit du flamine 6tait d6posee une boite contenant des gateaux sacri- 

non utebantur uino nisi sacrorum causa certis diebus) ne contredit qu'apparemment l'eloigne- 
ment des femmes du vin sacrificiel. Comme le montre en effet M. Gras (ci-dessus, n. 2, 1072), il 

peut s'agir d'une allusion a la fete de Bona Dea oiu les matrones consommaient effectivement du 
vin, mais en cachette, dans un "univers religieux" qui "est en quelque sorte un monde ren- 
verse." 

59Cf. cependant deux epithetes significatives de Jupiter: Pistor (Ov. F. 6,349) et Farreus (= 
qui preside au mariage par confarreatio: ci-dessus, n. 33 et Serv. auct. ad Aen. 4,339). 

60L'expression est dans Plut. Quaest. Rom. 111 = 290c; cf. le commentaire de J. Scheid 
(ci-dessus, n. 46) 39 et suiv.; id., "Le flamine de Jupiter, les vestales et le g6neral triomphant," 
Le temps de la reflexion 7 (1986) 213-230, 213 et suiv.; opinion diff6rente de G. Martorana, 
"Osservazioni sul flamen Dialis," Misc... E. Manni 4 (Rome 1980) 1447-1477. 

61Gell. N.a. 10,15,12 et 19; cf. Serv. auct. adAen. 1,179. Autre interdit alimentaire duflamen 
Dialis: se nourrir de feves: Gell., premier loc. cit.; Pline N.H. 18,119; Schol. Ter. Eun. 381; 
P.-Feste 77 L. 

62Plut. Quaest. Rom. 109-110; cf. J.-P. Vernant, dans M. Detienne, J.-P. Vernant et alii 
(ci-dessus, n. 34) 69-70, n. 3. 
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ficiels (strues atque ferta)63 qui ne devaient donc pas comporter de levain, 
comme du reste la plupart des galettes.64 II fallait bien par ailleurs que le 
flamine se servit de mola pour consacrer les victimes par lui immolees en 
diverses occasions: aux Ides de chaque mois et lors de l'auspicatio uin- 
demiae.65 

Ces victimes, le flamen Dialis ne peut en decouper les chairs. II lui revient 
cependant de traiter une partie de l'animal qu'il vient de sacrifier: la fres- 
sure qu'il presente a la divinite (extra porricere) en la livrant aux flammes de 
l'autel.66 Les chairs mortes qu'il ne peut toucher ne sont donc, differentielle- 
ment, que les uiscera (la viande), c'est-a-dire ce qui, dans la bete abattue, est 
abandonne a la consommation humaine, cette part qu'on dit, en termes 

liturgiques, profanee.67 
La conclusion s'impose: les contraintes culinaires qui, sous forme de "ta- 

bous de contact," pesent sur le flamine de Jupiter, visent a ne lui permettre 
que la seule manipulation des aliments reserves aux dieux (exta, mola salsa). 
II est exclu de la cuisine profane de meme qu'inversement les femmes sont 
exclues de la cuisine sacree.68 A ce point de l'analyse, tous les codes alimen- 
taires jusqu'ici examines s'organisent en un seul systeme coherent: 

DIEUX consommation uinum inferium uina spurc 

Flamen Dialis manipulation mola salsa (pain fermente) 
exta uiscera 

HOMMES vin pur / impur 
boucherie 

Vestales 
pilage profane / 

sacre 

consommation \temetum dulcia 
FEMMES 

preparation mouture cuisson du pain 
/ boucherie 

63Gell. N.a. 10,15,14. Sur les strues, cf. G. Wissowa dans RE 4, A, 1 (1931) 383-384. 
64Par ex. le panis depsticius: Caton Agr. 74; le libum: ibid. 75; le moretum: Ps.-Virg. Moretum. 
650uis Idulis: Macr. Sat. 1,15,16; Ov. F. 1,56; 587-588; P.-Feste 93 L.; auspicatio uinde- 

miae: Varron L.I. 6,16. 
66C'est par erreur qu'Ovide (loc. cit.) fait offrir au flamine de Jupiter les uiscera de l'ouis 

idulis: cf. G. Dumezil (ci-dessus, n. 29) 245. 

67Sacrificare et profanare, deux verbes qui ont fini par etre sentis comme synonymes, expri- 
ment les deux orientations complementaires de l'acte sacrificiel: sacrificare, c'est rendre sacre, 
envoyer aux dieux; profanare, c'est rendre profane, donner aux hommes; cf. E. Benveniste, 
"Profanus et profanare," Hommages a G. Dumezil (Bruxelles 1960) 43-53. 

68Une autre des contraintes qui pesent sur la demeure du flamine de Jupiter-la flaminia- 
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INCAPACITE SACRIFICIELLE DES FEMMES A ROME 

Releguees au bas d'une echelle de valeurs dont les dieux occupent le 
sommet, les femmes sont irreductiblement du cote du profane. L'inferiorite 
de leur condition sociale se resume toute entiere dans leur exclusion du 
partage sacrificiel auquel ne sont convies que les hommes et les immortels: 
car ce partage, on le sait bien, est fondateur de la communaute politique. En 
meme temps, la marginalisation des matrones, symetrique du confinement 
des dieux dans la sphere du sacre, assure a l'homme une position centrale au 
coeur du dispositif sacrificiel. On a pu dire que la thusia grecque situait 
l'homme "entre betes et dieux."69 On est tente d'ajouter qu'a Rome le sa- 
crifiant a sa place marquee entre femmes et dieux. 

CENTRE JEAN BERARD 
NAPLES 

confirme cette analyse: ignem ex domo flaminia efferri non licebat nisi diuinae rei gratia 
(P.-Feste 106 L.; cf. Gell. N.a. 10,15,7). Ce qu'on ne peut exporter de laflaminia, c'est donc du 
feu de cuisine-de la cuisine profane. 

69J._p. Vernant, "Entre betes et dieux. Des jardins d'Adonis a la mythologie des aromates," 
Mythe et societe en Grece ancienne (Paris 1974) 171-176 (= id., dans M. Detienne, Les jardins 
d'Adonis [Paris 1972] i-xlvii); "Le statut de l'homme, entre betes et dieux, selon le regime des 
nourritures dans le systeme du sacrifice au Grece ancienne," Bull. du Centre Thomas More 23 
(1978) 3-14. 
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